
LE TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

AFFAIRE INTERESSANT la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34, et ses 
modifications; 

ET AFFAIRE INTERESSANT une enquete entreprise en application du paragraphe 74.01(2) 
de la Loi sur la concurrence relativement a certaines pratiques commerciales trompeuses de 
Media Syndication Global (MSG), Havas S.A. (Havas) et Interactive Marketing Group ULC, ci
apres appelees MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC; 

ET AFFAIRE INTERESSANT le depot et l'inscription d'un consentement sous le regime de 
l'article 74.12 de la Loi sur la concurrence, 

ENTRE: 

LA COMMISSAIRE DE LA CONCURRENCE 

et 

MEDIA SYNDICATION GLOBAL, 
HAVAS S.A. ET 

INTERACTIVE MARKETING GROUP ULC 

CONSENTEMENT 

demanderesse 

defenderesses 

ATTENDU QUE la Commissaire de la concurrence (la commissaire) dirige le Bureau de la 
concurrence et est chargee d'assurer le controle et }'application de la Loi sur la concurrence (la 
Loi), y compris les dispositions de la Loi relatives aux pratiques commerciales trompeuses 
(partie VII. I), parmi lesquelles s 'inscrivent les dispositions de la Loi relatives au prix habituel 
[paragraphe 74.01 (2)]; 

A TTENDU QU'en avril 2004, la commissaire a entrepris une enquete en application des 
paragraphes 74.01(1) et 74.01(2) de la Loi concernant certaines pratiques commerciales soi
disant trompeuses de Media Syndication Global (MSG) se rapportant a la promotion et la vente 
de jumelles Bushnell (8 x 21) et de tensiometres Mark of Fitness (les produits); 

ATTENDU QUE la commissaire a conclu qu'a partir du I er aout 2002 et au moins jusqu'au 2 
novembre 2004, MSG a donne des indications au public sous forme d'encarts accompagnant des 
releves de carte de credit de la Canadian Imperial Bank of Commerce (CIBC) en vue de 
promouvoir des jumelles Bushnell (8 x 21) et des tensiometres Mark of Fitness et que la 
commissaire est d'avis qu'il s'agit d'un comportement susceptible d'examen contraire au 
paragraphe 74.01(2) de la Loi; 
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A TTENDU QUE MSG convient que les produits etaient, dans certains cas, disponibles a des 
prix moins eleves sur le marche; 

ATTENDU QUE MSG a donne des indications au public concemant le prix auquel les jumelles 
Bushnell (8 x 21) et les tensiometres Mark of Fitness seraient habituellement foumis en utilisant 
la terminologie suivante a l'egard du (i) prix des jumelles Bushnell (8 x 21), a savoir « prix 
courant 79,95 $ » et « offre speciale 49,95 $ » et du (ii) prix des tensiometres Mark of Fitness, a 
savoir « prix courant 119,98 $»et« offre speciale 69,98 $ », alors que, compte tenu de la nature 
du produit, }'ensemble des foumisseurs du marche pertinent n'ont pas, a la fois : 

a) vendu une quantite importante du produit a ce prix plus e}eve OU a un prix plus e}eve 
pendant une periode raisonnable anterieure ou posterieure a la communication des 
indications, 

b) offert de bonne foi le produit a Ce prix OU a Un prix plus el eve pendant une periode 
importante precedant de peu ou suivant de peu la communication des indications; 

ATTENDU QUE la commissaire affirme que les prix indiques par MSG comme etant les prix 
ordinaires offerts par }'ensemble des foumisseurs du marche geographique pertinent etaient 
surevalues; 

ATTENDU QUE la commissaire affirme que MSG n'a pas exerce une diligence raisonnable 
suffisante dans le cadre de ses efforts visant a s' assurer de la conformite avec la Loi de bonne 
foi; 

ATTENDU QUE Havas S.A. (Havas), societe mere indirecte de MSG, a vendu l'inten~t 

majoritaire qu'elle detenait dans MSG a une tierce partie independante et que MSG n'assure plus 
de services de marketing direct ou autres; 

ATTENDU QUE les activites commerciales d'Interactive Marketing Group ULC consistent a 
foumir des services integres de medias et de marketing, notamment en offrant aux clients une 
gamme de services de marketing direct, dont des encarts et des services d'impression et de 
creation; 

ATTENDU QUE, puisque MSG n'est plus en activite, Interactive Marketing Group ULC a 
accepte d'etre assujettie au present consentement, meme si elle ne s'est pas livree aux pratiques 
soi-disant trompeuses; 

ATTENDU QUE MSG, Havas et sa filiale, Interactive Marketing Group ULC, ont convenu de 
conclure un consentement pour apaiser les preoccupations de la commissaire, chaque partie 
convenant d'assumer ses propres obligations particulieres; 

ET VU le consentement intervenu entre la commissaire et MSG, Havas et Interactive Marketing 
Group ULC qui permet enfin d'apaiser, a la date de mise en application du present 
consentement, toutes les preoccupations de la commissaire concemant les pratiques 
commerciales soi-disant trompeuses de MSG visees par le paragraphe 74.01(2) de la Loi, et qui 
est exprime dans le present consentement (le consentement); 
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ATTENDU QUE la commissaire accepte de ne prendre aucune autre mesure relativement aux 
promotions ou achats par publipostage de CIBC/MSG ayant eu lieu au plus tard le 
2 novembre 2004 et, plus particulierement, relativement aux produits en cause; etant entendu 
que, sur la foi de I 'inscription du present consentement aupres du Tribunal de la concurrence, la 
commissaire ne renverra pas la presente affaire au procureur general du Canada et ne demandera 
pas l'imposition de sanctions administratives a MSG, Havas, Interactive Marketing Group ULC, 
la CIBC OU l'un quelconque de leurs individus OU personnes liees a l' egard de l 'un quelconque 
des promotions ou achats par publipostage ayant eu lieu au plus tard le 2 novembre 2004, a 
condition que MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC s'acquittent de toutes leurs 
obligations respectives prevues par le present consentement; 

ATTENDU QUE les defenderesses sont entierement disposees a cooperer et s'engagent a se 
conformer a la Loi dans son ensemble et, plus particulierement, aux dispositions relatives aux 
pratiques commercial es trompeuses (partie VII. I); 

ATTENDU QUE la commissaire et MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC 
conviennent qu'a la signature du present consentement, les parties le deposeront aupres du 
Tribunal de la concurrence en vue de son inscription immediate; 

ATTENDU QUE la commissaire et MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC 
comprennent qu'une fois inscrit, le present consentement a force executoire comme s'il s'agissait 
d'une ordonnance rendue par le Tribunal de la concurrence conformement a l'article 74.12 de la 
Loi; 

POUR CES MOTIFS, afin de conclure l'enquete de la commissaire sur certaines pratiques 
commerciales soi-disant trompeuses de MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC ont 
accepte le present consentement de la maniere et dans la mesure prevues ci-apres : 
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I. INTERPRET A TI ON 

I. Les definitions suivantes s'appliquent au consentement : 

a) « aff"tliee » A le sens que lui donne la Loi. 

b) « consentement » Le present consentement intervenu entre MSG, Havas et 
Interactive Marketing Group ULC et la commissaire de la concurrence. 

c) « commissaire » La commissaire de la concurrence, nommee en vertu de l' article 
7 de la Loi, ainsi que ses representants autorises. 

d) « Havas » Une societe anonyme fran<;:aise constituee en vertu des lois de la 
France; elle est une societe mere indirecte de Media Syndication Global et 
d'Interactive Marketing Group ULC au sens du paragraphe 2(3) de la Loi. 

e) «Interactive Marketing Group ULC » Une societe constituee en vertu des lois 
de l'Ontario qui fait egalement affaires sous le nom d'Euro RSCG 4D et Brann, 
une filiale indirecte de Havas au sens du paragraphe 2(3) de la Loi. 

f) « MSG » Media Syndication Global, une societe constituee en vertu des lois de 
l 'Etat de New York qui fait egalement affaires sous le nom de Media Solution 
Services, une filiale de Havas Holding, Inc. (anciennement appelee Snyder 
Communication Inc.) et une filiale indirecte de Havas au sens du paragraphe 2(3) 
de la Loi. 

g) « MSG et Havas » Les cadres superieurs actuels et a venir de MSG et Havas et 
tous les autres employes de MSG et Havas qui participent directement et de 
maniere appreciable a }a formulation OU a }a mise en reuvre de politiques de 
publicite, de commercialisation ou d'etablissement des prix relativement a des 
services de medias et de marketing au Canada ou pour celui-ci. 

h) « MSG et Interactive Marketing Group ULC » Les cadres superieurs actuels et 
a venir de MSG et Interactive Marketing Group ULC et tous les autres employes 
de MSG et Interactive Marketing Group ULC qui participent directement et de 
maniere appreciable a la formulation OU a la mise en reuvre de politiques de 
pub}icite, de commercialisation OU d' etablissement des prix re}ativement a des 
services de medias et de marketing au Canada ou pour celui-ci. 

i) « MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC » Les cadres superieurs 
actuels et a venir de Havas et Interactive Marketing Group ULC et tous les autres 
employes de MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC qui participent 
directement et de maniere appreciable a la formulation ou a la mise en reuvre de 
politiques de publicite, de commercialisation OU d' etablissement des prix 
relativement a des services de medias et de marketing au Canada ou pour celui-ci. 
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j) « parties » La commissaire de la concurrence et MSG, Havas et Interactive 
Marketing Group ULC. 

k) « personne » Tout individu ou toute societe de personnes, entreprise, societe, 
association de societes, fiducie, organisation non constituee en personne morale 
ou autre entite. 

1) « produits » Les jumelles Bushnell (8 x 21 ), les tensiometres Mark of Fitness et 
tout produit vendu au moyen de services de marketing direct, notamment des 
encarts et des services d'impression et de creation fournis ou vendus par MSG, 
Havas et Interactive Marketing Group ULC. 

m) « personne liee » L'une quelconque de MSG, Havas et Interactive Marketing 
Group ULC, ses affiliees, toute personne sous le contr6le de MSG, Havas et 
Interactive Marketing Group ULC, actuellement OU a l'avenir, ainsi que les 
affiliees de cette personne. 

n) «cadres superieurs » A l'egard de MSG et d'Interactive Marketing ULC, le 
president actuel et futur du conseil d'administration de MSG et d'Interactive 
Marketing Group ULC, le president-directeur general, le president et directeur de 
l'exploitation, le vice-president, le directeur financier, l'avocat general et le 
secretaire general, le tresorier, le vice-president du marketing et du service a la 
clientele et, a l'egard de Havas, le president du conseil d'administration, le 
president-directeur general et l' avocat general. 

o) « Tribunal » Le Tribunal de la concurrence constitue en vertu de la Loi sur le 
Tribunal de la concurrence, L.R.C. 1985, ch. 19 (2e suppl.), et ses modifications. 

II. APPLICATION 

2. Les dispositions du consentement s'appliquent : 

a) aux entites et individus expressement mentionnes dans chaque disposition du 
present consentement, notamment toutes les personnes qui agissent pour une telle 
entite, en son nom ou de concert avec elle; 

b) a la commissaire. 

A. INDICATIONS RELATIVES AU PRIX HABITUEL 

3. A l'egard de toute indication que MSG et Interactive Marketing Group ULC donnent 
expressement, font donner ou permettent que soit donnee sur le marche canadien, MSG et 
Interactive Marketing Group ULC se conforment aux dispositions de la Loi relatives au 
prix habituel, lesquelles prevoient ce qui suit : 

74.01(2) Prix habituel : fournisseurs en general 
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Sous reserve du paragraphe (3), est susceptible d'examen le comportement de quiconque 
donne, de quelque maniere que ce soit, aux fins de promouvoir directement ou 
indirectement soit la fourniture ou }'usage d'un produit, soit des inten~ts commerciaux 
quelconques, des indications au public relativement au prix auquel un ou des produits 
similaires ont ete, sont ou seront habituellement fournis, si, compte tenu de la nature du 
produit, }'ensemble des fournisseurs du marche geographique pertinent n'ont pas, a la 
fois: 

a) vendu une quantite importante du produit a Ce prix OU a Un prix plus e}eve 
pendant une periode raisonnable anterieure ou posterieure a la communication des 
indications; 

b) offert de bonne foi }e produit a Ce prix OU a Un prix plus e}eve pendant une periode 
importante precedant de peu ou suivant de peu la communication des indications. 

74.01 (4) Periodes visees aux paragraphes (2) et (3) 

II est entendu que la periode a prendre en compte pour I' application des alineas (2)a) et b) 
et (3)a) et b) est anterieure ou posterieure a la communication des indications selon que 
les indications sont liees au prix auquel les produits ont ete ou sont fournis ou au prix 
auquel ils seront fournis. 

74.01 (5) Reserve 

Les paragraphes (2) et (3) ne s'appliquent pas a la personne qui etablit que, dans les 
circonstances, les indications sur le prix ne sont pas fausses ou trompeuses sur un point 
important. 

74.01 (6) Prise en compte de l'impression generale 

Dans toute poursuite intentee en vertu du present article, pour determiner si les 
indications sont fausses ou trompeuses sur un point important, ii est tenu compte de 
l'impression generate qu'elles donnent ainsi que de leur sens litteral. 

4. Ni MSG, ni Interactive Marketing Group ULC ni Havas ne donne, ne fait donner ou ne 
permet que soit donnee en son nom une indication au Canada visant expressement des 
consomrnateurs au Canada, de quelque maniere que ce soit, notamment sur Internet, aux 
fins de promouvoir directement ou indirectement la fourniture ou }'usage d'un produit 
donne, ou des indications au public quant aux prix qui creent }'impression generate qu'il 
s'agit des prix auxquels le« produit »a ete, est ou sera habituellement fourni par MSG et 
Interactive Marketing Group ULC, a moins que, compte tenu de la nature du produit et 
du marche geographique pertinent et tel que l 'exigent les dispositions de la Loi relatives 
au prix habituel : 

a) MSG, Interactive Marketing Group ULC ou Havas, selon le cas, vend une 
quantite importante de ce produit au(x) prix habituel(s) indique(s) ou a un prix 
plus eleve pendant une periode raisonnab}e anterieure OU posterieure a la 
communication des indications; 
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b) MSG, Interactive Marketing Group ULC ou Havas, selon le cas, a offert de bonne 
foi Ce produit au(x) prix habituel(s) indique(s) OU a Un prix plus eleve pendant une 
periode importante precedant de peu ou suivant de peu la communication des 
indications. 

B. REMBOURSEMENT 

5. D'ici le 30 septembre 2006, MSG et Havas s'assurent de l'emission d'un cheque de 
remboursement, mentionne au paragraphe 6, par PLM Group Ltd. aux clients de la CIBC 
qui ont achete (et n' ont pas retoume) des jumelles Bushnell (8 x 21) ou des tensiometres 
Mark of Fitness (les produits) entre le 1 er aout 2002 et le 2 novembre 2004. Les montants 
rembourses correspondent a la difference entre le prix courant reclame et le montant 
reellement paye par le client, y compris les taxes de vente applicables, tel qu'explique 
davantage a l'annexe D. 

C. MODE DE PAIEMENT 

6. Le paiement mentionne au paragraphe 5 ci-dessus est effectue sous forrne de cheque emis 
par PLM Group Ltd. a chacun des clients de la CIBC qui ont achete (et n'ont pas 
retoume) l'un ou l'autre des produits, ou les deux, et qui peuvent etre retrouves grace aux 
dossiers de la CIBC. Dans le cas du tensiometre Mark of Fitness, le paiement sera de 
50 $, en plus des taxes de vente applicables, tandis que clans le cas des jumelles Bushnell 
(8 x 21 ), le paiement sera de 30 $, en plus des taxes de vente applicables. 

D. A VIS DE CORRECTION 

7. MSG et Havas publient un avis de correction (l' avis ), decrit a l' annexe A du 
consentement, en conformite avec les modalites enoncees aux annexes B et C du 
consentement. 

8. Des la publication, MSG et Havas confirment par ecrit a la commissaire que l 'avis a ete 
publie tel que prevu au paragraphe 7 du consentement. 

E. A VIS DE REMBOURSEMENT 

9. MSG et Havas s'assurent qu'un avis de remboursement, decrit a l'annexe D du 
consentement et qui expliquera les pratiques commerciales soi-disant trompeuses en 
cause et les mesures correctives qui sont prises, est insere clans les releves de la CIBC du 
mois d'aout 2006 envoyes a tous les detenteurs d'une carte de credit de la CIBC qui ont 
re9u les offres postales initiales en cause et qui sont encore des detenteurs actifs d'une 
carte de credit de la CIBC. La CIBC fera tout son possible pour respecter le delai du mois 
d'aout 2006, faute de quoi l'avis de remboursement sera insere clans les releves 
immediatement posterieurs de la CIBC. 

10. Des l'insertion de l'avis de remboursement clans les releves de la CIBC, MSG et Havas 
confirrnent par ecrit a la commissaire que les avis de remboursement ont ete inseres tel 
que prevu au paragraphe 9 du consentement. 
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F. PROGRAMME DE CONFORMITE DES ENTREPRISES 

11. Dans Jes 60 jours de I 'Inscription du present consentement, MSG ( dans la mesure ou elle 
est exploitee au Canada) et Interactive Marketing Group ULC mettent chacune en place 
un programme de conformite des entreprises (le programme de conformite), qu'elles 
maintiennent par la suite et dont le but sera de favoriser la conformite du personnel de 
MSG et d'Interactive Marketing Group ULC avec la Loi en general et, plus 
particulierement et sans restreindre le caractere general de ce qui precede, avec Jes 
dispositions de la Loi relatives aux pratiques commercial es trompeuses (partie VII.1 ), 
parmi lesquelles s'inscrivent Jes paragraphes 74.01(1) et 74.01(2) de la Loi. Le 
programme de conformite est formule et mis en reuvre conformement au bulletin 
d'information de la commissaire sur Jes «Programmes de conformite des entreprises », 
publie sur le site Web du ~ureau de la concurrence, a www.bureaudelaconcurrence.gc.ca. 

12. Les cadres superieurs d'Interactive Marketing Group ULC et de MSG (si celle-ci est 
active) appuient et font observer sans reserves le programme de conformite et jouent un 
role actif et visible dans sa mise en place et son maintien. 

13. Les cadres superieurs de MSG et d'Interactive Marketing Group ULC reconnaissent leur 
engagement vis-a-vis du programme de conformite au moyen de lettres d'engagement 
prevues a I' annexe E du consentement. 

14. Le programme de conformite comporte les elements suivants : 

a) la designation d'un agent de conformite des entreprises dans les quinze (15) jours 
de la signature du consentement; 

b) }'elaboration d'une politique ecrite de conformite des entreprises concernant Jes 
pratiques commerciales trompeuses et, plus particulierement, Jes indications sur le 
prix habituel (la politique de conformite); 

c) une politique de conformite ecrite qui comprendra notamment: 

(i) une declaration des cadres superieurs soulignant I' engagement des societes 
vis-a-vis des politiques et procedures y enoncees; 

(ii) un renvoi a l'objet de la Loi, une description generate de la Loi, ainsi 
qu'une description des dispositions de la Loi qui s'appliquent le plus aux 
entreprises respectives de MSG (si celle-ci est active) et d'Interactive 
Marketing Group ULC, notamment Jes dispositions relatives a l'execution, 
aux sanctions et aux recours; 

(iii) des exemples clairs pour illustrer Jes pratiques particulieres qui sont 
interdites, de maniere a ce que les membres du personnel de MSG (s'il en 
est) et d'Interactive Marketing Group ULC a tous les niveaux puissent 
aisement comprendre l'application eventuelle de la Loi a leurs propres 
fonctions; 
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(iv) un code de conduite pratique (le Code) qui identifie les activites illegales 
ou soulevant des questions. Le Code devrait a tout le moins comprendre 
les elements suivants : 

(I) un message des presidents I presidents-directeurs generaux 
respectifs d'Interactive Marketing Group ULC et de MSG (si celle
ci est active) expliquant }'importance du Code et son respect 
obligatoire par tousles employes comme condition d'emploi; 

(II) les responsabilites des employes aux termes du Code, tous les 
employes etant tenus de se conformer au Code dans I' execution 
des taches requises par leur emploi; 

(III) les sanctions en cas de violation : la violation du Code est grave et 
peut entrainer la prise de mesures disciplinaires; tous les employes 
sont encourages a signaler toute violation du Code dont ils 
prennent connaissance a la direction ou aux avocats-conseils de la 
societe; 

(IV) le Code devrait prevoir des exemples d'activites visees par les 
dispositions criminelles et civiles de la Loi concemant les 
indications fausses ou trompeuses et les pratiques commerciales 
trompeuses dans le cadre de la promotion de la foumiture ou de 
l'usage d'un produit ou d'un interc~t commercial quelconque; 

(v) une declaration decrivant brievement les consequences de tout 
manquement aux politiques de l'entreprise; 

(vi) une marche a suivre decrivant avec exactitude ce qu'un employe devrait 
faire lorsqu'il s'interroge au sujet d'une situation particuliere ou lorsqu'il 
soupyonne !'existence d'une violation eventuelle de la Loi; 

(vii) des seances de formation pour s'assurer que toutes les personnes 
auxquelles s'applique le present consentement comprennent les modalites 
du present consentement ainsi que la politique de conformite. 

d) la diffusion de la politique de conformite aupres du personnel d'Interactive 
Marketing Group ULC et du personnel de MSG (si celle-ci est active); 

e) l'insertion de la politique de conformite dans tous les manuels intemes de 
marketing, qui comprend les politiques d'etablissement des prix, de publicite et de 
diffusion; 

f) l'affichage de la politique de conformite sur tout site Web autonome de MSG et 
d'lnteractive Marketing Group ULC; 
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g) l 'elaboration d 'une seance d' education obligatoire sur le programme de 
conformite et la politique de conformite, que doit suivre le personnel de MSG (si 
celle-ci est active) et d'Interactive Marketing Group ULC; 

h) l'elaboration d'une seance de recyclage annuelle sur le programme de conformite 
et la politique de conformite, que doit suivre le personnel d'Interactive Marketing 
Group ULC et de MSG (si celle-ci est active), lorsque MSG et Interactive 
Marketing Group ULC l'estiment necessaire compte tenu des nouvelles realites; 

i) une reconnaissance annuelle ecrite, par MSG (si celle-ci est active) et Interactive 
Marketing Group ULC, portant qu'elles ont foumi au personnel conceme les 
outils appropries pour les sensibiliser au programme de conformite et a la 
politique de conformite et les aider a comprendre le programme et la politique, tel 
que prevu a l 'annexe F du consentement. 

15. La commissaire ou son representant autorise a, chaque annee, le droit d'exiger que MSG 
et Interactive Marketing Group ULC foumissent un rapport ecrit sur leur examen annuel 
et leur mise en reuvre du programme de conformite et de la politique de conformite de 
MSG et d'Interactive Marketing Group ULC, tel que decrit au paragraphe 13. Ledit 
rapport est presente sous serment ou affirmation solennelle par un dirigeant de MSG et 
d'Interactive Marketing Group ULC dans les trente (30) jours de la presentation de la 
demande. 

16. La commissaire, ou son representant autorise, peut aussi demander la tenue de seances 
d'education par MSG (si celle-ci est active) et Interactive Marketing Group ULC et y 
assister si elle est disponible a la date prevue. 

17. Dans les soixante (60) jours de la signature du consentement, MSG et Interactive 
Marketing Group ULC presentent a la commissaire le programme de conformite et la 
politique de conformite de MSG et d'lnteractive Marketing Group ULC decrits de fa9on 
plus detaillee au paragraphe 13 ci-dessus. 

G. DEFAUT DE SE CONFORMER 

18. Tout defaut de se conformer aux modalites du present consentement par l 'une quelconque 
de MSG, Havas ou Interactive Marketing Group ULC, ses affiliees ou toute personne liee 
est repute une violation du present consentement par la partie en defaut. 

H. COPIES DU CONSENTEMENT 

19. MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC foumissent une copie du consentement 
integral a tous les employes actuels et futurs (s'il en est) d'Interactive Marketing Group 
ULC et de MSG et aux cadres superieurs de Havas, de MSG et d'Interactive Marketing 
Group ULC dans les quinze (15) jours de la signature du consentement. De plus, dans les 
trente (30) jours de la signature du consentement et, quoi qu'il en soit, au moment ou 
commence l'emploi d'une personne identifiee ci-dessus aupres de MSG et d'Interactive 
Marketing Group ULC en vue d'un travail sur le marche canadien, MSG et Interactive 
Marketing Group ULC obtiennent de cette personne une declaration signee et datee dans 
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laquelle elle reconnait avoir lu et compris le consentement et les dispositions pertinentes 
de la Loi relatives aux pratiques commerciales trompeuses (partie VII. I), parmi 
lesquelles s'inscrivent les paragraphes 74.0I(l) et 74.0I(2) de la Loi. 

I. DUREE DU CONSENTEMENT 

20. Sauf indication contraire, le present consentement lie MSG, Havas et Interactive 
Marketing Group ULC et toute personne liee au sens des presentes definitions pendant 
une periode de dix (I 0) ans a compter de la date d'inscription du present consentement. 

III. AVIS 

2 I. Les avis vises par le consentement sont transmis aux parties, par courrier recommande, 
aux adresses suivantes : 

a) La commissaire 

Sheridan Scott 
Commissaire de la concurrence 
Bureau de la concurrence 
Place du Portage, Phase I, 50, rue Victoria 
Gatineau (Quebec) KIA OC9 

Telephone: (8I9) 997-3301 
Telecopieur : (8 I 9) 953-5013 

A vec copies a : 

Josephine Palumbo 
A vocate-conseil principale 
Ministere de la Justice 
Section du droit de la concurrence 
Bureau de la concurrence 
Place du Portage, Phase I, 50, rue Victoria 
Gatineau (Quebec) KIA OC9 

Telephone : (8 I 9) 953-3902 
Telecopieur : (8 I 9) 953-9267 

b) Media Syndication Global (MSG), Havas Group (Havas) et Interactive Marketing 
Group ULC 

Brenda L. Pritchard 
Gowlings Lafleur Henderson s.r.l. 
Avocats 
I First Canadian Place, bureau I 600 
I 00, rue King Ouest 
Toronto (Ontario) M5X I G5 
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Telephone: (416) 862-5716 
Telecopieur: (416) 862-7661 

IV. DISPOSITIONS GENERALES 

22. Le consentement peut etre signe en deux ou en plusieurs exemplaires, chacun constituant 
un acte original, le tout constituant toutefois un seul et meme consentement. 

23. Le consentement est regi et interprete conformement aux lois de la province de l'Ontario 
et aux lois federates applicables. 

24. II demeure entendu que le Tribunal conserve sa competence sur toute demande presentee 
par la commissaire ou MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC en vue de faire 
annuler ou modifier l 'une quelconque des dispositions du consentement uniquement en 
conformite avec l'article 74.13 de la Loi, ou relativement a toute question concernant le 
consentement, exception faite des questions prevues aux paragraphes 5 a 10 ci-dessus. 

25. En cas de differend au sujet de l'interpretation ou de l'application du consentement, 
notamment une decision rendue par la commissaire en vertu du consentement ou une 
violation du consentement par MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC, ii est 
loisible a l 'une ou l 'autre partie de s' adresser au Tribunal en vue d' obtenir une 
ordonnance interpretant l'une quelconque des dispositions du consentement. En cas de 
differend concernant les versions anglaise et frarn;:aise du consentement, la version 
anglaise l' em po rte. 

26. Si le Tribunal modifie, a un egard important, les modalites de fond du consentement en 
vertu de l'article 74.13 de la Loi, MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC ou la 
commissaire ont chacune le droit de resilier le consentement, exception faite des 
questions prevues aux paragraphes 5 a 10, en remettant un avis ecrit aux autres parties 
aux presentes dans les sept (7) jours de la date a laquelle une telle ordonnance est rendue. 

Les soussignes acceptent par la presente l'inscription du present consentement. 

FAIT a , dans la province ce jour de 2006. ------- ------ --- ----

pour : Media Syndication Global (MSG), 
Havas Group (Havas) et 
Interactive Marketing Group ULC 

FAIT a _______ , dans la province ______ ce ___ jour de ___ 2006. 
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Raymond Pierce 
Sous-commissaire de la concurrence 
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Pour tous les medias de diffusion, notamment les journaux, le titre et le premier 
paragraphe de l'avis mentionneront Media Syndication Global (MSG) et Havas S.A. 
(Havas); le titre et le premier paragraphe de l'avis devraient se lire comme suit: 

ANNEXE A 

AVIS CONCERNANT: Jumelles Bushnell (8 x 21) et tensiometres Mark of Fitness offerts 
par Media Syndication Global et Havas S.A. 

Le Bureau de la concurrence (le Bureau) a informe Media Syndication Global (MSG) et Havas 
S.A. (Havas) que certaines indications au public contenues dans des encarts se trouvant dans les 
releves de carte de credit de la CIBC entre le 1 er aout 2002 et le 2 novembre 2004, concernant le 
prix auquel certaines jumelles Bushnell (8 x 21) et certains tensiometres Mark of Fitness seraient 
habituellement fournis et donnees en utilisant les termes « prix courant » et « offre speciale », ont 
souleve des preoccupations en vertu des dispositions de la Loi sur la concurrence (la Loi) 
relatives aux pratiques commerciales trompeuses et, plus particulierement, en vertu des 
dispositions de la Loi relatives au prix habituel. Le Bureau est d'avis que les prix de comparaison 
etaient surevalues par rapport aux prix auxquels ces produits etaient habituellement offerts en 
vente ou vendus. 

MSG, Havas et Interactive Marketing Group ULC partagent la preoccupation du Bureau quant a 
la fourniture de renseignements exacts aux consommateurs et, en consequence, ont conclu un 
consentement prevoyant ce qui suit : 

un remboursement par cheque sera envoye a chaque client de la CIBC qui a 
achete (et n'a pas retourne) des jumelles Bushnell (8 x 21) ou des tensiometres 
Mark of Fitness en reponse aux offres presentees dans les encarts se trouvant dans 
les releves entre le 1 er aout 2002 et le 2 novembre 2004; 

toutes leurs indications sur le prix de vente courant seront 
conformes aux dispositions de la Loi relatives aux pratiques 
commerciales trompeuses; 

un programme de conformite des entreprises visant a s'assurer de 
la conformite avec la Loi sera elabore et mis en ceuvre. 

Les cheques de remboursement seront envoyes automatiquement aux clients vises. 

Le consentement est disponible sur le site Web du Tribunal de la concurrence, a www.ct
tc.gc.ca. Pour de plus amples renseignements, consultez le site Web du Bureau de la 
concurrence, a www.bureaudelaconcurrence.gc.ca. 
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ANNEXEB 

Media Syndication Global (MSG) et Havas S.A. (Havas) doivent publier l'avis identifie a 
!'annexe A du consentement notamment dans les joumaux et revues suivants: 

Globe and Mail La Presse 

Marketing Magazine Strategy Magazine 

1. Dans le cas des joumaux, MSG et Havas publient l 'avis dans les dix (10) jours ouvrables 
de !'inscription du consentement et, dans le cas des revues, a la premiere date de 
publication possible de la revue suivant la date d'inscription du consentement. 

2. MSG, Interactive Marketing Group ULC et Havas publient l'avis identifie a !'annexe A 
du consentement pendant deux semaines consecutives dans les editions du mercredi et du 
samedi de chacun des joumaux nommes ci-dessus. MSG, Havas et Interactive Marketing 
Group ULC obtiennent un espace de publication selon la hierarchie suivante de 
disponibilite speciale et font tout leur possible pour obtenir un espace de publication dans 
l'ordre de priorite suivant: 

dans les cinq (5) premieres pages de la section« couverture »; 

dans les quatre (4) premieres pages de la section des affaires; 

dans le cas des revues nommees ci-dessus, dans les cinq (5) premieres pages de la revue. 

3. L'avis occupe un espace de publication d'au moins six pouces par quatre pouces dans les 
joumaux nommes ci-dessus et d'au moins 3,5 pouces par cinq pouces dans les revues 
nommees ci-dessus. 

4. Le titre de l'avis, identifie a !'annexe A du consentement, est en lettres majuscules et 
imprime en police de caracteres gras normale de 16 points. 

5. Le texte de l' a vis est imprime en police de caracteres norm ale de 10 points dans les 
joumaux et revues nommes ci-dessus. 
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ANNEXEC 

Si, dans l'annee suivant la signature du present consentement, Media Syndication Global (MSG) 
ou Interactive Marketing Group ULC cree un site Web autonome pour sa societe, MSG ou 
Interactive Marketing Group ULC, selon le cas, publie l'avis, tel qu'il apparait a l'annexe A du 
consentement, sur son site Web. 

L'avis est publie sur le site Web de MSG ou d'Interactive Marketing Group ULC dans les cinq 
(5) jours de }'inscription du consentement et la publication de l'avis est concurrente a la creation 
de tout nouveau site Web par MSG. 

L'avis demeure sur les sites Web pendant une periode de six (6) semaines consecutives. 

L'avis est accessible au moyen d'un hyperlien intitule «Avis» situe sur la barre de menus de la 
page d'accueil de chaque site Web. 

L'avis affiche un hyperlien vers le site Web du Tribunal de la concurrence (www.ct-tc.gc.ca) et 
le site Web du Bureau de la concurrence (www.bureaudelaconcurrence.gc.ca). 

L'avis occupe un plein ecran de la page hyperliee. 

Le texte de l'avis est imprime en police de caracteres normale d'au moins douze (12) points. 

Le titre de l'avis, identifie a l'annexe A du consentement, est en lettres majuscules et imprime en 
police de caracteres gras normale d' au mo ins seize (16) points. 
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ANNEXED 

AVIS PAR Media Syndication Global (MSG), Havas S.A. (Havas) et Interactive Marketing 
Group ULC 

OBJET : A VIS DE REMBOURSEMENT 

La commissaire de la concurrence (la commissaire) a conclu que Media Syndication Global 
(MSG) a, entre le 1 er aout 2002 et le 2 novembre 2004, donne au public des indications fausses 
ou trompeuses concemant le prix auquel certaines jumelles Bushnell (8 x 21) et certains 
tensiometres Mark of Fitness seraient habituellement foumis, en contravention des dispositions 
de la Loi relatives aux pratiques commerciales trompeuses. 

Par consequent, MSG et Havas ont convenu d'offrir un remboursement partiel aux clients qui ont 
achete (et n'ont pas retoume) les jumelles Bushnell (8 x 21) et les tensiometres Mark of Fitness 
en reponse a des offres presentees par MSG dans des encarts se trouvant dans les releves de carte 
de credit de la Canadian Imperial Bank of Commerce et de Firstline (une division de la CIBC) 
entre le 1 er aout 2002 et le 2 novembre 2004. 

Les clients mentionnes ci-dessus se verront envoyer, au nom de MSG, un cheque de 
remboursement de 50 $ pour chaque tensiometre Mark of Fitness achete et de 30 $ pour chaque 
paire de jumelles Bushnell (8 x 21) achetee, en plus des taxes applicables respectives. Les 
cheques de remboursement seront automatiquement emis aux clients vises d'ici le 
30 septembre 2006 et vous n'avez aucune mesure a prendre pour demander un remboursement. 

Si vous croyez avoir droit a un cheque de remboursement et que vous ne l'avez pas rei;u d'ici le 
30 octobre 2006, vous pouvez appeler la CIBC au 1-800-465-4653 pour toute question a cet 
egard . 

....... Media Syndication Global (MSG) 

....... adresse 

....... numero de telephone 
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CONFIDENTIEL 

Sheridan Scott 
Commissaire de la concurrence 
Bureau de la concurrence 
Place du Portage I 
50, rue Victoria 
Gatineau (Quebec) 

ANNEXEE 

[En-tete de l'entreprise] 

[date] 200[] 

OBJET: Engagement de mettre en place et maintenir des programmes de conformite 

Madame, 

Pour faire suite au paragraphe 12 du consentement intervenu entre la commissaire de la 
concurrence (la commissaire) et Media Syndication Global (MSG) et Interactive Marketing 
Group ULC, inscrit aupres du Tribunal de la concurrence le [date], je m'engage par la presente a 
ce qu'Interactive Marketing Group ULC et Media Syndication Global (MSG) (si celle-ci est 
active) mettent en reuvre avec succes un programme de conformite des entreprises et une 
politique de conformite en vue de favoriser la conformite avec la Loi sur la concurrence, L.R.C. 
1985, ch. C-34 (et ses modifications) (la Loi) en general et les dispositions relatives aux 
pratiques commerciales trompeuses (partie Vll.l), a savoir les paragraphes 74.01(1) et 74.01(2), 
et je jouerai un role actif et visible dans leur mise en place et leur maintien. 

Je vous prie d'agreer, Madame, }'expression de mes sentiments distingues. 

c.c. : Josephine Palumbo 
A vocate-conseil principale 
Ministere de la Justice 
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ANNEXEF 

/Tel If lie srJ11ltg11e, .1'fSG 11 e.tt pnfsn1te111e11t pa•· e..rploitee 011 Ct111ot!o: por co//YefJ11n1t, tlum· 
l'tf1;ent11olt/e fJ/; 1lf.SG co//111uwn/rui1 o hre e.tplo1/tlt/ 011 Cf/11orlo, ,//It/ tleJ1ro trflin11er If II {//le 
mettro en plttce 1111 prt}.!/romme et 1111e prJ/tii1J11e tie co/ifbr1111it~ kl fJlle 1/ecni /Jn{J1•tw1twt 
QO/IS /e COHSe/l/e//le/1/./ 

J e, soussigne( e ), , de la ville de suis 
employe(e) par Media Syndication Global (MSG) ou Interactive Marketing Group ULC en ma 
qualite de . En cette qualite, je participe de maniere appreciable a la formulation 
OU a la mise en a:uvre des politiques de marketing, de publicite et de diffusion de Media 
Syndication Global (MSG) ou d'Interactive Marketing Group ULC visant le marche canadien ou 
sur celui-ci. Je reconnais etre assujetti(e) et tenu(e) de me conformer au programme de 
conformite des entreprises de Media Syndication Global (MSG) et d'Interactive Marketing 
Group ULC et a la politique de conformite de Media Syndication Global (MSG) et d'Interactive 
Marketing Group ULC se rapportant a la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34 (et ses 
modifications) (la Loi). 

La presente vous informe que : 

a) j'ai lu et je comprends le programme et la politique de conformite de Media 
Syndication Global (MSG) et d'Interactive Marketing Group ULC, dont le but est 
de favoriser la conformite avec la Loi en general et, plus particulierement, avec 
les paragraphes 74.01 (1) et 74.01 (2); 

b) j'ai lu et je comprends le programme et la politique de conformite de Media 
Syndication Global (MSG) et d'Interactive Marketing Group ULC se rapportant a 
la Loi. 

Date: I I 




